
L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 

                     Avis d’Immatriculation et Modification au Registre de Commerce et des Sociétés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dénomination sociale : « THE RIFT » SARL 

Siège social : DJIBOUTI     

Date & Heure de la modification : 28/07/2024 à 15H10 

N° d’immatriculation au registre analytique : 22369/B/SARL 

N° chronologique : 142/24M 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : EXTENSION DE L’OBJET 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour :  

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale de la société « THE RIFT » SARL en date du 22/07/2024, il a été décidé de procéder à la modification suivante :  

❖ EXTENSION DE L’OBJET :  

 Désormais l’objet social de la société contient l’activité suivante : 

- Import- export  

- Textile  

- Pièces détachées  

 

Dénomination sociale : « COSKAL IMPORT- EXPORT » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Représentant : Me ZEINAB KAMIL ALI 

Adresse : Héron, Extension, Lot 93 Villa ZK BP : 402 - DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 28/07/2023 à 15H30 

N° d’immatriculation au registre analytique : 976/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES/REVOCATION ET NOMINATION D’UN NOUVEAU GERANT  

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 20.000.000 FDJ (vingt millions de Francs Djibouti) divisé en 800 parts sociales de 25.000 FDJ (vingt-cinq mille Francs Djibouti) chacune entièrement libérées, souscrites et 

attribuées comme suit : 

Mme. AIKATERINI KALOGEROPOULO ARMENAKIS ………......…… 800 parts soit 20.000.000 FDJ   

    Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour :  

Suite aux dépôts du procès-verbal de la réunion de l’assemblée générale extraordinaire et des accords de transfert de parts sociales de la société « COSKAL IMPORT- EXPORT » SARL en date du 20/05/2024 déposés 

et certifiés par Me ZEINAB KAMIL ALI, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes :                                                                                                                                             

I. CESSION DE PARTS SOCIALES : 

- Madame AIKATERINI KALOGEROPOULO ARMENAKIS cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droit, à Monsieur MARIOS ARMENAKIS qui accepte 400 parts soit 10.000.000 FDJ (dix millions 

de Francs Djibouti), qu’elle détient dans le capital de la société « COSKAL IMPORT- EXPORT » SARL. 

- Madame AIKATERINI KALOGEROPOULO ARMENAKIS cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur KONSTANTINOS ARMENAKIS qui accepte les 400 parts restantes de 

10.000.000 FDJ (dix millions de Francs Djibouti), qu’elle détient dans le capital de ladite société. 

- Les parties aux présentes cessions conviennent que le prix de la cession d’une part sociale correspond à la valeur nominale de 25 000 FDJ (valeur par part sociale telle qu’elle a été émise) et s’accordent sur le montant de 

20.000.000 FDJ pour le transfert des 800 parts sociales. 

• Conséquences sur la répartition des apports :  

- M. MARIOS ARMENAKIS ……………………………………….………...……. 400 parts soit 10.000.000 FDJ 

- M. KONSTANTINOS ARMENAKIS …………………………………………….. 400 parts soit 10.000.000 FDJ  

TOTAL …………………………………………..……...………..….....….......…..…. 800 parts soit 20.000.000 FDJ 

II. REVOCATION ET NOMINATION D’UN NOUVEAU GERANT  

L’associe unique a décidé de révoquer Madame DENIS KALOGEROPOULOS de ses fonctions de   gérance, et de procéder à la nomination de Monsieur MARIOS ARMENAKIS en qualité de nouveau gérant de la 

société « COSKAL IMPORT- EXPORT » SARL.  


